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Armement

Un holding pour les entreprises
federales d'armement

Le 5 juin dernier, le chef de l'armement, Toni J. Wicki, informait les medias sur la reorganisation des

entreprises federales d'armement qui, le 1er janvier 1999, vont devenir des societes anonymes d'eco-

nomie mixte. Cette restructuration touche les entreprises naguere connues sous le nom de fabriques
federales de munition (Thoune, Altdorf, Wimmis), d'Atelier federal de construction (Thoune), de Fabrique
d'armes (Berne), de Fabrique d'avions (Emmen) qui ont dejä ete restructurees.

La SE Entreprise suisse d'e-
lectronique. la SF Entreprise
suisse d'aeronautique et de
systemes, la SM Entreprise suisse
de munitions et la SW Entreprise

suisse d'armement,
jusqu'alors institutions dependan-
tes de droit public, deviendront
des societes anonymes ä partir
du 1er janvier 1999. Le holding,
qui les chapeautera, a ete cree
sous le nom de Ruag Suisse
S.A. La lettre «R» est 1'initiale
du mot allemand Rüstung, le
secteur-cle de ce holding: «U»
celle de Unternehmen et «AG»,
le sigle allemand de S.A. Le
mot «Suisse» souligne
l'attachement ä l'actionnaire. au

principal mandant, ä notre pays
et ä sa defense. Ruag Suisse
S.A. comprendra:

- Le holding dont les competences

portent sur la Strategie.
les finances et la gestion du
personnel du groupe. Son conseil

d'administration comprendra
7 membres. Le president et

3 membres proviendront des
milieux de l'economie; les
interets de l'actionnaire principal,

la Confederation, seront
representes par 3 personnes
provenant du Departement de
la defense ou du Departement
federal des finances.

- La societe de gestion chargee

de la direction operationnelle

du groupe. Pour reussir, le

holding doit disposer en propre
d'une infrastructure minimale.
II est usuel dans l'economie
privee de regrouper les täches
de service et les fonctions
d'etat-major dans une societe se-

paree. La direction comprendra
un delegue du conseil
d'administration, les directeurs des so-
cietes-filles et des representants

de la societe de gestion.
Au debut, cette societe em-
ploiera une quinzaine de

personnes.

- Les quatre entreprises
(SE, SF, SM, SW) organisees

en S.A., dont les conseils d'ad-
ministration. intentionnellement
restreints, comprendront 3 membres.

Un peu de Strategie

La Confederation est
l'actionnaire principal... Ses
representants ä l'assemblee generale
et au conseil d'administration
du holding ne doivent pas res-
treindre la liberte d'action des

entreprises mais, au contraire.
creer les conditions necessaires
de leur succes sur le marche.

Les entreprises d'armement
mettront l'accent sur la mainte-

L'exemple de SM Entreprise suisse
de munitions

Elle dispose d'une installation de produetion hautement integree

qui produit principalement la munition du Fusil d'assaut
90, l'une des technologies-cles de la SM, dont le savoir-faire et
les produits ont un bonne renommee dans la branehe en Europe.

Dans certains domaines, par exemple les charges creuses,
SM est en tete sur le plan mondial.

Les activites civiles representent aujourd'hui une faible partie

du chiffre d'affaires, mais qui s'avere pourtant indispensable.

La Confederation, avec l'armee comme element de la
politique de securite, est le principal client de SM: plus de
80% des commandes. Elle le restera ä l'avenir, meme si le
volume de ses commandes devait diminuer.
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Armement

nance, le maintien et 1 accroissement

de l'efficacite au combat,

l'elimination des materiels
mis au rebut par l'armee. Elles
maintiendront un savoir-faire
dans la produetion de certaines
munitions. Les commandes de
la defense nationale sont priori-
taires. bien que les entreprises
soient habilitees ä acquerir des

marches pour leurs produits et
ä developper des produits
nouveaux. ce qui devrait creer des

synergies et amortir certains
«chocs» dans le domaine d'activite

primaire.

Des eoupes supplementaires
dans les credits alloues pour la

Effectifs du personnel
Etat Prevu

30.4.98 ä fin 2000
SE 395 400
SF 1745 1350

SM 1416 1250

SW 627 550

Total 4183 3550

Une gestion comme dans le prive

- La presentation des comptes du groupe. qui correspond au
modele que l'on trouve dans l'industrie privee. met en
evidence le niveau de rendement, le cash-flow. la structure de la
fortune. le degre d'autofinancement ainsi que leur developpement

selon des criteres objectifs. Les entreprises d'armement

doivent en outre tenir une comptabilite industrielle qui
permet de prendre en compte les coüts et de controler les

coüts reels d'exploitation et la rentabilite.

- Toutes les valeurs du patrimoine qui se trouvent sous la
responsabilite des entreprises d'armement figurent au bilan de

ces dernieres.

- L'adoption des comptes et les decisions relatives ä l'utilisation

du resultat de l'exercice et des reserves sont regis par le
Code des obligations. L'adoption du budget et des projets
d'investissement est regle dans les Statuts du holding.

defense mettraient en danger le

demarrage des societes anonymes

et leur capacite de survie
sur le marche. Puisque le Conseil

federal fixe dans sa «Strategie

de proprietaire» que les

commandes pour la defense
nationale sont prioritaires. un
volume adequat de commande
doit etre garanti. Le non-res-

pect de ce principe risquerait
de faire disparaitre inemedia-
blement un savoir-faire. et les

entreprises ne seraient plus ä

meme de suivre les developpements

dans le domaine de leur
marche primaire.

H.W.
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